Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS
www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

02 – Marché PHILEAS NET 3 – Annulation pénalités de retard
Date de convocation : 

14 novembre 2005

Date de séance :

 23 janvier 2006
Date d’affichage :

1er février 2006

Membres en exercice : 6

Membres présents : 5

Membres votants : 5
____________

ABSENTS : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI
L’an deux mille six, le 23 janvier à 17h00 le BUREAU de l’Agence SUSI légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN

Etaient présents : Roger MEZIN, Charley GIROUDEAU, Jean-Robert CHATEAUROUX, Daniel LAGACHE, Guy LACHEREZ

Secrétaire de séance : Charley GIROUDEAU

___________

L’entreprise SOGETREL est titulaire du marché « Installation de fibres optiques dans les fourreaux existants et installation de fourreaux et de fibres optiques sur le Département de la Somme ».

L’article 7.2 du CCAP du marché prévoit des pénalités de retard dans ce marché. La liasse de réception du matériel commandé par le bon de commande n°14 étant parvenue en retard à l’Agence, des pénalités ont été appliquées et un titre de recette n° 87 exercice 2005,  de 4 757,98 € a été émis. 

La société SOGETREL a fait savoir que les câbles avaient été livrés dans les délais et qu’elle n’était pas responsable du retard de transmission par l’assistant à maîtrise d’ouvrage des pièces administratives (liasse de réception) 

Considérant qu’il y a lieu, à titre exceptionnel, d’annuler totalement ces pénalités de retard, 

 

LE BUREAU

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

· Vu le marché n°1 de 2002, « Installation de fibres optiques dans les fourreaux existants et installation de fourreaux et de fibres optiques sur le Département de la Somme,

· Vu le titre de recette n°87 de 2005
 

DELIBERE
 

ARTICLE 1 – Il est décidé l’annulation, à titre exceptionnel, du titre de recette n°87 de 2005 d’un montant de 4 757,98 €TTC dû au titre de pénalités de retard telles que résultant du marché n°1 de 2002, PHILEAS NET 3.

ARTICLE 2 – Au budget annexe, l’article 673 «Titres annulés » est abondé de 4 757,98 € par prélèvement sur l’article 658 « Charges de gestion courante ».
ARTICLE 3 – Monsieur Le Président et le Trésorier d’Amiens Municipale sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération.
Fait à Amiens, le  

______________________

Le Président

Contrôle de légalité


1er  FEV 2006





Préfecture de la  Somme









